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Nous, C) Til PAQUAUX, Sabine KHERIS, Fran~oise RIMAILHO, vice-presidents charges de !'instruction 
au t.ribunal de grande instance de PARIS, 

Vu /'information ci-dessus re.forencee, suivie des chefs de : 
d'avoir a Bangui (RCA), entre decembre 2013 etjuin 2014: 

II par violence, contrainte, menace ou surprise, commis des actes de penetration sexuelle (fellations) avec 
ces circonstances que les faits ont ete commis sur des mineurs de 15 ans et par des personnes abusant de 
l'autorite conferee par leur fonction. 

Faits prevus et reprirnes par les articles 222-22, 222-23,222-24, 222-44,222-45,222-47.222-48 et 222-48-1 
du code penal, 

21 s'etre rendu complice par aide et assistance des crimes de viols commis sur des mineurs de 15 ans et par 
des personnes abusant de l'autorite conferee par leur fonction. 

Faits pn!vus et reprimes par les articles 121-7, 222-22, 222-23,222-24, 222-44, 222-45, 222-47, 222-48 
et 222-48-1 du code penal, 

contre: X 

-Ass. END CHILD PROSTITUTION AND TRAFFICKING 
representee par CHIOSSONE Eleonore 

domicilie chez Me DAOUD Emmanuel, 9, rue Boissy d'Anglas Cabinet VIGO 75008 PARIS 
ayant pour avocat: Me Emmanuel DAOUD 

~Ass. Il'.~OCENCE EN DANGER 
representee par SELLIER Homayra 

domicilie chez Me MORICE Olivier, 11, rue Saint Dominique 75007 PARIS 
ayant pour avocet : Me Olivier MORICE 

- Parties Civiles -

RECEIVED! 
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EXPOSE DES FAITS 

Le procureur de la Republique de Paris a ete destinataire le 31 juillet 2014 d'une d~nonciation formalisee 
par le ministere de la Defense fran~ais, transmettant une note produite par fa MINUSCA. Ce document taisait 
etat de six temoignages de mineurs centrafricains denonyant des faits d'abus sexuels commis par des mi!itaires 
fran~is detaches dans !e cadre de l':>peration Sangaris et de I'EUFOR entre decembre 2013 etjuin 2014, sur 
des mineurs ages de 9 a 13 ans sur Je camp de M'POKO et sur le secteur de l'aeroport a Bangui. Ces abus 
sexuels, essentiellement des fellations, auraient ete commis en echange de nourriture. 

La note de Ia MINUSCA exposait que les temoignages de ces six enfants avaient ete recueillis au cours 
des mois de mai et juin 2014, conjointement par des personnels de !'UNICEF et par Mme Gallianne 
PALA YRET, travaillant au sein de Ia section des Droits de l'Homme et de Ia Justice de la MINUSCA Ce 
document presentait un resume des denonciations faites par ces mineurs et ainsi que l'identite de ces derniers. 

A Ia suite de ce signalement, le procureur de Ia R<!publique de Paris a diligente une enquete confree a Ia 
Brigade des recherches prevotales e! A Ia section de recherche de gendanuerie de Paris des chefs de viols sur 
mineurs de 15 ans. 

Les actes d'enquete sont aetuellement en cours dans le cadre d'une instruction ouverte le 07 mai 2015, des 
commissions rogatoires nationale et intemationales ayant ete delivrees par nos soins. 

Aussi serait-il particullerement utile a l'enquete de : 

- pouvoir obtenir copie du rapport d'enqul!te etabli par vos services, 
- pouvoir obtenir Ia levee de l'immunit6 attachee a Ia qualite de fonctionnaire de !'organisation des 

Nations Unies de Mme Ga!lianne PALA YRET, nee le 30 mai 1981 en FRANCE afin de pouvoir 
l'auditionner ou Ia faire auditionner en qualite de t~moin. 

MISSION 

Nous avons l'honneur de prier Monsieur le Secretaire General des Nations Unies de bien. vouloir 
agreer nos compliments et accepter Ia declassification du rapport d'enquete etabli parses services ainsi que 
de proceder aux demarches de levee d'immunite attachee a Ia qualite de functionnaire de !'organisation des 
Nations Unies de Mme Gallianne PALAYRET, nee le 30 mai 1981 en FRANCE. 

Les Magistrats soussignes remercient Monsieur le Secretaire General des Nations Unies de son 
obligeance et le prie d'agreer l'expression de leur haute consideration. 

Cyril PAQUAliX 
( ' vict·prlsldrat tbaret de l' lnJirnrtlon 

"-1-0 It L~~ 
Sabine KHERIS 
vi~-prbidtnt rh~rgf tit !'ld¥tnJctlob 
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ris, le 22 juin 2015 



ANNEXE 1 

QUALIFICATION JURIDlQUE DES FAITS 

• article 222-23 du code penal: 
Tout acte de penetration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur Ia personne d'autrui par 
violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. 
Le viol est puni de quinze ans de reclusion criminelle. 

-article 222-24 du code penal: 
Le viol est puni de vingt ans de reclusion criminelle: 
l o Lorsqu'il a entra1ne une mutilation ou une infinnite pennanente; 
2° Lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze ans; 
3° Lorsqu'il est commis sur une personne dont Ia particuliere vulnerabilite, due a son age, a une 
maladie, a une infinnitC, a une deficience physique ou psychique ou a un etat de grossesse, est apparente 

ou connue de !'auteur ; 
4° Lorsqu'il est commis par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur Ia victime une autorite 
de droit ou de fait; 
so Lorsqu'il est commis par une personne qui abuse de l'autorite que lui conferent ses fonctions; 
6° Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes agissant en qualite d'auteur ou de complice; 
7° Lorsqu'il est commis avec usage ou menace d'une arme; 
go Lorsque Ia victime a ete mi.se en contact avec !'auteur des faits gni.ce a !'utilisation, pour Ia 
diffusion de messages a destination d'un public non detennine, d'un reseau de communication 
electronique; 
9° Lorsqu'il a ete commis a raison de ]'orientation ou identite sexuelle de !a victime; 
I oo Lorsqu'il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols commis sur d•autres victimes 
11 o Lorsqu'il est commis par le conjoint ou le concubin de Ia victime ou le partenaire lie a Ia victime 
par un pacte civil de solidarite; 
12° Lorsqu'il ~t commis par une personne agissant en etat d'ivresse manifeste ou so us l'emprise manifeste 

de produits stupefiants. 

COMPETENCE DES AUTO RITES JUDICJAIRES FRANCAISES 

-article 697-4 du code de procedure penale: 
Les juri dictions mentionnees a l'article 697 ayant leur siege a Paris sont egalement competentes pour 

connaltre des crimes et des delits commis hors du territoire de Ia R.epublique par les membres des forces 
armees fran~ises ou a fencontre de celles-ci dans les cas prevus au chapitre leo·du titre II du livre 1 du code 
de justice militaire. En outre, un ou plusieurs magistrats affectes aux formations du tribunal correctionnel de 
Paris specialisees en matiere militaire sont charges, par ordonnance du president du tribunal de grande 
instance, du jugement des contraventions commises dans ces circonstances. 

-article Llll-1 du code de justice militaire: 
Les juridictions de droit commun specialisees en matiere militaire rnentionnees a !'article 697 du code 

de procedure penale sont competentes pour Je jugement des crimes et des delits commis en temps de paix 
sur le territoire de Ia Republique par des militaires dans l'exercice du service. Confunnement a J•article 
697-4 du meme code, lesjuridictions mentionnees au premier alinea du present article ayant leur siege a 
Paris sont egalement competentes pour lejugement des crimes, delits et contrav~ntions commis en temps 
de paix hors du territoire de Ia Republique par les membres des forces armees fran9aises ou a !'encontre de 
celles-ci, conformement au chapitre 1 er du titre 11 du livre I du present code. 

-article 81 du code de procedure penale: lejuge d'instruction procCde, confonnement a Ia Joi, a taus 
les actes d'information qu'il juge utiles a Ia manifestation de Ia verite. Il instruit a charge et a decharge. 11 est 
etabli une copie de ces actes ainsi que de toutes les piec,es de Ia procedure; chaque copie est certitiee confonne 
par Je greffier ou l'officier de police judiciaire commis mentionne a l'al inea 4. Toutes les pieces du dossiersont 
cotees par le greffier au fur et a mesure de leur redaction ou de leur reception par le juge d'instruction. 
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Toutefois, si les copies peuvent etre etablies a !'aide de proced~s photographiques ou simila!res, elles sont 
executees a !'occasion de Ia transmission du dossier. II en est alors etabli autant d'exemplaires qu'il est 
necessaire a !'administration de Ia justice. Le greffier certifie Ia conform itt! du dossier rcproduit avec le dossier 
original. Si le dessaisissement momentane a pour cause l'exercice d'une voie de recours, l'etablissement des 
copies doit !tre etrectue immediarement pour qu'en aucun cas ne soit retardee Ia mise en etat de !'affaire 
prevLJe it !'article 194. Si Jejuge d'instruction est dans l'impossibi!ite de proceder lui-meme a tousles actes 
d'instruction, il peut donner commission rogatoire aux officiers de police judiciaire afin de leur fuire executer 
tous Jes actes d'information necesseires dans les conditions et so us les reserves prevues aux articles I 51 et 
I 52. Le juge d'instruction doit verifier les elements d'information ainsi recueil!is. 

Le juge d'instruction procede ou fait proceder, soil par des officiers de police judiciaire, conformementa 
l'alinea 4, soit par toute personne habilitee dans des conditions determinees par decret en Conseil d'Etat, a une 
enquete sur Ia personnalite des personnes mises en exarnen, ainsi que sur leur situation materiel!e, famlliale 
ou social e. Toutefois, en matiere de delit, cette enqu~te est facultative. 

Le juge d'instruction peut c:\galement commettre une personne habi!itee en application du sixieme alineaou, 
en cas d'impossibilite materielle, le service penitentiaire d'insertion et de probation a l'effet de verifier Ia 
situation materielle, familiale et sociale d'une personne mise en examen et de !'informer sur Jes mesures 
propres a favoriser )'insertion sociale de l'interessee. A moins qu'elles n'aient ete deja prescrites par le 
ministerc public, ces diligences doivent etre prescrites par le juge d'instruction chaque fois qu'il envisage de 
placer en detention provisoire un majeur lige de moins de vingt et un ans au moment de Ia commission de 
!'infraction lorsque Ia peine encourue n'excede pas cinq ans d'emprisonnement. Le juge d'instruction peut 
prescrire un examen medical, un examen psychologique ou ordonner toutes mesures utiles. 
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MISSION PERMANENTE DE LA FRANCE AUPRES DES NATIONS UNIES 

VS/ sec 

N°2015-6~ JJ.Z~ CONFIDENTIEL 

La Mission permanente de Ia France aupres des Nations Unies presente ses 
compliments au Secretariat de !'Organisation des Nations Unies- Bureau du Secretaire general 
- et, se referant a Ia lettre de cette Mission, en date du 6 fevrier 2015, adressee au Bureau des 
affaires juridiques des Nations-Unies et confirmant les termes de Ia demande de levee de 
l'immunite attachee a Ia qualite de fonctionnaire de !'Organisation des Nations Unies de Mme 
Gallianne Palayret, a l'honneur de lui transmettre Ia copie avancee d'une commission rogatoire 
delivree le 22 juin 2015 par les Vice-Presidents du Tribunal de Grande Instance de Paris. 

Cette commission rogatoire s'inscrit dans le cadre d'une instruction ouverte le 07 mai 
2015 contre X des chefs de viols sur mineurs de 15 ans par personnes abusant de l'autorite 

conferee par leur fonction et complicite par aide et assistance des crimes de viols commis sur 
des mineurs de 15 ans, commis en Republique centrafr icaine (RCA) dans le camp de M'Poko et 
dans le secteur de l'aeroport de Bangui. 

Cette demande prie le Secretaire general des Nations Unies de bien vouloir accepter Ia 
declassification du rapport d'enquete etabli parses services, ainsi que Ia levee de l'immunite 
attachee a Ia qualite de fonctionnaire de !'Organisation des Nations Unies de Mme Gallianne 
Palayret, afin de permettre son audition en qualite de temoin. 

Le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies - Bureau du Secretaire general -
voudra bien trouver, en annexe de Ia presente note, Ia copie avancee de Ia commission 
rogatoire et son annexe, transmises par les Vice-Presidents du Tribunal de Grande Instance de 
Paris. L'original de cette demande lui sera transmis par une prochaine note verbale./.0 

La Mission permanente de Ia France aupres des Nations Unies se tient a Ia disposition 
du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies- Bureau du Secretaire general- pour toute 
information supplementaire et saisit c ur lui renouveler !'expression de sa 
haute consideration. 

p.j. : 4 pages 

Secretariat de !'Organisation des Nations Unies 
Bureau du Secreta ire general 
Bureau S-3800 

le 07 juillet 2015 

Copie - Bureau du Secreta ire general adjoint des Affaires juridiques 
S-3620 
New York, N.Y. 10017 

One Dog Hammarskjold Plaza 245 East 47th Street New York, NY 1 001 7 


